
                                                                     

AVIS DES SOCIÉTÉS(*) 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

 

Société CARTHAGE CEMENT  
Siège Social : Bloc A Lot HSC1-4-3-les Jardins du lac-les berges du lac 2-1053 Tunis 

 

 

CARTHAGE CEMENT, soucieuse de préserver la tradition de la communication périodique, et eu égard 

à la pandémie qui a imposé certaines règles de conduites pour lutter contre la propagation du virus dont 

notamment la minimisation des contacts directs, a établi ce communiqué pour récapituler la situation au 

30.06.2021 après la publication des Etats Financiers intermédiaires. 

CARTHAGE CEMENT a rempli durant le premier semestre 2021 ses engagements envers ses 

actionnaires et ses partenaires. 

En effet, malgré un contexte pandémique qui a régné durant le premier semestre 2021 CARTHAGE 

CEMENT a amélioré son chiffre d’affaires de 61% par rapport à la même période en 2020. Une nette 

amélioration du résultat d’exploitation est aussi à constater puisqu’il est passé de 10,5 MDT au premier 

semestre 2020 à 38,7 MDT (+266%) pour la même période en 2021. 

Une nette évolution aussi de L’EBITDA (85%) et du résultat net est à retenir. Ce dernier a atteint 16,1 

MDT contre -3,2 MDT au premier semestre 2020. 

1) Evolution du chiffre d’affaire (examen analytique) :  
 

En Million de Dinars 
Au 

30.06.2021 

Au 

30.06.2020 
Variation  % 

Prévisions 

2021 

Ecart 

/prévisions 

CA ciments  

- Ciment local 

- Ciment export  

(Avec chargement et 

transport) 

140,525 

123,469 

17,056 

90,750 

89,911 

0,839 

49,775 

33,558 

16,217 

35% 

37% 

1932% 

138,702 

128,101 

10,601 

1% 

-4% 

61% 

CA clinker  

Vente locale 

Vente export 

8,973 

 

8,973 

1,050 7,923 755% 13,529 -34% 

CA agrégats 

(Ventes - chargement -

transport) 

8,097 5,751 2,347 41% 9,103 -11% 

CA Béton PE 

(Pompage - chargement -

transport) 

6,289 4,494 1,795 40% 6,622 -5% 

TOTAL 163,884 102,046 61,839 61% 167,956 -2% 

 

 

Tout en préservant sa part de marché, notamment sur le marché local, CARTHAGE CEMENT a aussi 

dépassé son objectif export pour le premier semestre (+61%). En effet l’évolution importante du chiffre 



d’affaire à l’export est expliquée essentiellement par la hausse des volumes des ventes à l’export du ciment, 

en concrétisation du contrat conclu avec le client Italien et l’ouverture du marché Libyen 

2) Evolution de l’EBITDA et du résultat d’exploitation : 
 

En Million 

de Dinars 
Au 30.06.2021 Au 30.06.2020 Variation  % Prévisions  

Ecart 

/prévisions 
% 

EBITDA 61,828 33,488 28,340 85% 63,332 -1,504 -2% 

Résultat 

d’exploitation 
38,773 10,595 28,175 266% 40,764 -1,990 -5% 

 

L’EBITDA affiche une amélioration de 85%, ce qui a conduit le résultat d’exploitation à une envolée de 

266%. Les objectifs sont presque atteints au 1
er

 semestre 2021 malgré l’impact pandémique. 

 

3) Diminution des charges financières nettes : 

La baisse des charges financières nettes au 30 Juin 2021 de 30% comparés à la même période en 2020 est 

liée principalement à la restructuration financière qui a engendré : 

 La diminution des intérêts sur emprunts. 

 La diminution des agios débiteurs. 

 La diminution des pénalités de retard. 

 

 
Au 

30.06.2021 
Au 30.06.2020 Variation  % 

 

Charges financières nette 22,036 31,706 -9,670 -30%  

 
 

 

4) Amélioration du Résultat Net : 

Les états financiers intermédiaires font ressortir un résultat net semestriel bénéficiaire de 16,1 Million de 

Dinars contre une perte nette de -3,2 Million de Dinars à fin Juin 2020. 

La société a, certes, frôlé ses prévisions semestriels (-2%) mais le management reste confiant de réaliser les 

prévisions annuelles du fait que le premier semestre a supporté l’effet de la pandémie. Il est à signaler aussi 

que le deuxième semestre dans ce secteur est toujours meilleur que le premier. 

5) Politique de provision : 

La société continue à adopter une politique prudente et raisonnée surtout à l’égard des montants hérités 

des sociétés du groupe dont une partie du capital appartient à AL KARAMA HOLDING ou les 

contentieux fiscaux antérieurs à l’entrée en activité de l’entreprise. 

 

 

 

(*)Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 

cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 

 


